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DÉCISION SUR L’OFFRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TCHAD D’ABRITER LE 
SOMMET DE L’UNION AFRICAINE DE JUIN-JUILLET 2015  

Doc. Assembly/AU/14(XVIII)Add.1 
 
La Conférence, 
 
1. SE FÉLICITE de l’offre du Gouvernement de la République du Tchad d’abriter la 

vingt-cinquième session ordinaire de la Conférence de l’Union africaine, prévue 
en juin-juillet 2015 à N’Djamena (Tchad) ; 

 
2. ACCEPTE l’offre de la République du Tchad d’abriter la vingt-cinquième session 

ordinaire de la Conférence de l’Union africaine ; 
 
3. DEMANDE à la Commission de fixer, en accord avec le COREP et la 

République du Tchad, les dates exactes de la tenue de la vingt-cinquième 
session ordinaire de la Conférence. 
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